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Annexe 

 Décision de désignation du Commissaire Enquêteur numéro E220000/45 du 

21/03/2022 

 Arrêté de Monsieur le Maire, numéro 2022-018 en date du 29 mars 2022 

 Quatre copies des annonces légales dans la presse. 
 

 

 

 

Pièces jointes 

1. Un registre d’observations.  

2. Attestation du Maire de Saint AY attestant le dépôt du dossier en Mairie. 

3. Attestation du Maire de Saint AY attestant l’affichage. 

4. Avis au demandeur. 

5. Réponse du demandeur. 
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Cadre du projet 

 

Le demandeur est le Conseil Municipal de Saint AY, représenté par Monsieur le Maire de la 

Commune. 

Saint-Ay est située dans le département du Loiret en région Centre-Val de Loire bordée par  

la Loire, la commune est incluse   dans le périmètre de la région naturelle du Val de Loire inscrit au 

patrimoine mondial de l'UNESCO. Elle fait partie de l’arrondissement d’Orléans, canton de Meung 

sur Loire, communauté de communes « Terres du Val de Loire ». 

La commune est membre du «  Pays Loire Beauce ». qui couvre les Communautés de 

Communes des Terres du Val de Loire et de la Beauce Loirétaine, 48 communes et 66 000 

habitants. 

La population est de 3 317 habitants ‘INSEE 2015) « les Agyliens »  sur 1 007 hectares et la 

ville est traversée par d'importantes voies de communication, la route nationale 152, l'autoroute 

A10, la voie ferrée. 
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Objet de l’enquête 
 

Modification du Plan Local d’Urbanisme 

 

LES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION 

Les dispositions du règlement graphique et écrit qui motivent la modification du PLU. 

À l'article 2 le règlement cite en détail un certain nombre d'articles du règlement national 

d'urbanisme et du code de l'urbanisme. Or en ne citant que certains articles on donne à penser que ce 

sont les seuls applicables ce qui n'est pas le cas. Par ailleurs les dispositions réglementaires du code 

de l'urbanisme peuvent évoluer, et le rappel dans les dispositions générales peut être source d'erreurs 

pour les demandeurs. 

La référence à la charte pays Loire Beauce est fréquente dans le règlement et la palette de coloration 

peut être utilement rappelée dans les dispositions générales. 

Certaines définitions sont assorties de schémas assez détaillés qui peuvent être pris comme un 

exemple précis et entraîner des interprétations. 

Il y a donc des clarifications à faire, des mentions à supprimer et parfois aussi simplement des 

améliorations sur la forme et la présentation du document. 

Les zones UA et UB 

Le règlement définit deux zones urbaines UA et UB englobant la quasi-totalité des secteurs bâtis à 

dominante d'habitat. Les secteurs d'activité eux sont classés en zone UI. 

Les zones UA et UB sont par ailleurs concernées par le périmètre des abords de l'église. 

Le périmètre actuel de la zone UA prend en compte le centre ancien historiquement situé autour de la 

route de Orléans de la rue de la galère et de la rue de voisinas, mais il inclut également quelques 

extensions plus récentes très différentes sur le plan architectural 

La zone UB inclut les urbanisations récentes notamment les lotissements d'habitation. 

Cette situation appelle plusieurs remarques: 

Il n'y a pas de grande différence réglementaire entre les zones UA et UB. La mixité sociale, la 

hauteur maximum sont des dispositions communes à ces zones. 

Au chapitre de la qualité architecturale pas de différence notable entre la zone UA et la zone UB 

alors que le bâti y est très différent. Il est important aussi de rappeler que le règlement de la zone à 

urbaniser reprend les dispositions des sections 2 et 3 du règlement de la zone UB. 

Ceci a pour effet de placer les extensions récentes et les zones d'urbanisation future sous des 

dispositions, concernant généralement des centres urbains anciens protectrices de l'architecture 

vernaculaire. 

Suppression du secteur UBa 

Le secteur UBa englobe les parties urbanisées non raccordées ou raccordables au réseau des eaux 

usées. Sachant que les limites d'une telle zone sont difficiles à connaître précisément, il est préférable 

de rédiger une disposition alternative dans le règlement et en conséquence supprimer ce secteur. 

Les secteurs de zone inondable 

Le règlement identifie les secteurs de zones inondables sur le document graphique et prévoit 

certaines dispositions dans le règlement écrit. 

Il y a 2 sources d'erreur possibles si on maintient ce dispositif : 

- Une erreur de délimitation des secteurs d'aléas et de la zone inondable elle-même sur le plan 

de zonage 

- Une interprétation éventuelle du règlement écrit. 
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Le règlement des zones A et N 

À la section qui traite de la qualité urbaine architecturale environnementale et paysagère aucune 

disposition n'est prévue pour les constructions qui ne font pas l'objet d'une identification en tant que 

patrimoine remarquable au titre de l'article l 15119 du code de l'urbanisme. 

Rien n’est spécifié  pour les autres constructions existantes, certes peu nombreuses et pour les 

constructions futures, tout aussi peu nombreuses. Il convient donc de compléter le règlement. 

Les éléments de patrimoine au titre de l'article 1151- 19 du code de l'urbanisme. 

Ces éléments font l'objet d'une identification sur le règlement graphique et sont listés dans le dossier 

de PLU. Il apparaît utile de compléter cette liste avec notamment les éléments qui sont répartis, seuls 

ou en îlot, dans la zone UB actuelle. De cette façon ces éléments anciens englobés dans les 

extensions urbaines des dernières décennies seront soumis aux dispositions permettant de conserver 

leurs caractéristiques architecturales notamment. 

Les règles applicables à ces bâtiments et à ces îlots sont indiquées au chapitre des dispositions 

générales article 7. 

Les OAP 

Il s'agit en particulier des orientations d'aménagement et de programmation concernant le secteur Les 

Laprès. Il est envisagé de réduire la zone à urbaniser et en conséquence de modifier les OAP. 

La question des constructions en second rang 

Cette question se pose principalement pour les secteurs constructibles longeant la route 

départementale. Il convient de fixer une disposition permettant une densification mesurée de ces 

espaces sans nuire aux dessertes en voirie et réseaux. 

1.2.9.Autres ajustements: 

Sur la forme : 

- Adopter avant tout une présentation plus lisible, avec une nette distinction entre les 

paragraphes et articles. 

- Concernant les toitures, par exemple, bien distinguer les modes de couverture de la 

composition de la toiture, de façon à ne rien omettre. 

- Parfois reformuler 

Sur le fond : 

- A plusieurs reprises, par exemple sur la question de la hauteur, ou de l'implantation, est 

employée l'expression pour « les constructions neuves». Il semble qu'on se trouve sans règle 

pour les constructions existantes. 

- Pour la prise en compte des règles d'implantation vis-à-vis des entreprises publiques il est 

également difficile de ne pas tenir compte de tous les éléments saillants du bâtiment. 

 

LA PROCEDURE DE MODIFICATION 

Le choix de la procédure découle des dispositions fixées par le Code de l'Urbanisme. C'est au regard 

de ces dispositions et notamment des articles L.151-31 et L.153-36 que la procédure de modification 

est mise en œuvre. 

L'article L.153-41 du Code de l'Urbanisme dispose qu'un PLU doit faire l'objet d'une révision lorsque 

la commune envisage: 

Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

(le PADD); 

Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et ou des milieux 

naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Dans les autres cas, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification en 

application des dispositions de l'article L.153-36 lorsque la commune envisage de « modifier le 

règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 

d'actions.» 

Ces conditions sont respectées par la présente modification. 
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Compatibilité avec le PADD 

Le choix d'une procédure de modification est adapté au sujet d'évolution souhaitée, dans la mesure 

où il s'agit: 

- De conforter et valoriser le cadre de vie, notamment la mise en valeur du patrimoine par des 

dispositions règlementaires adaptées aux enjeux. 

- De maintenir les objectifs de consommation d'espaces, 

- Préserver les espaces naturels et agricoles, 

- Préserver le paysage urbain et les silhouettes urbaines, sans pour autant renoncer à la 

modernisation des secteurs d'habitation. 

- De contrôler la construction en second rang, 

- D'harmoniser les règles concernant les clôtures, 

- D'autres ajustements plus ponctuels de rectification du zonage ou du règlement écrit, qui ne 

portent aucunement atteinte aux orientations du PADD 

 

LA MODIFICATIONS DU REGLEMENT GRAPHIQUE(ZONAGE) 

 

Pièces présentes dans le dossier 

1. Note de présentation de la modification. 

2. Le règlement écrit des dispositions générales faisant apparaître les modifications, avec les 

dispositions supprimées et celles ajoutées. 

3. Le règlement écrit par zone faisant apparaître les modifications, avec les dispositions supprimées 

et celles ajoutées. 

4. Le règlement écrit en version définitive. 

5. Les orientations d’aménagement modifiées. 

6. Le règlement graphique en version modifié. 

 

 

AVIS de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret 

 

Avis favorable sous réserve de la prise en compte des observations ci-après. 

Zones Ui et AUi 

 Article Ui 1-2.1 sont limitées les destinations et sous destinations suivantes : 

1er Alinéa: Les occupations et utilisations du sol soumises ou non à autorisation, 

enregistrement ou déclaration dans le cadre du régime des installations classées dès lors 

: « que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et 

équipements existants à proximité. » 
Ces conditions sont restrictives car le classement en zones UI et AUI correspond aux activités 

industrielles et productives, permettant aux entreprises d'exercer leur activité parfois source 

de nuisances et dont le fonctionnement n'est pas compatible avec l'habitat. 

2° Alinéa : 

Le principe général est d'interdire les constructions d'habitations dans les zones d'activité, 

excepté pour des raisons strictement nécessaires au fonctionnement et à la sécurité et à 

condition que la construction soit intégrée au bâtiment d'activité. 

Aussi, je vous propose la rédaction suivante : 
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• «Les constructions à destination d'habitation à condition. qu'elles soient strictement 

nécessaires au fonctionnement ou à fa surveillance des établissements et qu'elles soient 

intégrées au bâtiment principal de l'activité. ». 

 

5° Alinéa : En dehors des terrains aménagés, les caravanes doivent être entreposées dans les 

remises, sous auvents ou carports édifiés sur le terrain de résidence de l'utilisateur. 

La rédaction de cet article ne correspond pas aux zones d'activité où les caravanes doivent 

être interdites. 

 

Sur la forme : 

Zone Ui 

p. 72: Article 1: il est fait référence à l'article Ul2, il s'agit de l'article UI 1-2.1 

Zone AUi 

p. 87 : Article 1: il est fait référence à l'article « énoncées à l'article AUi1 », ne serait-ce pas 

plutôt l’article AUi ? ou UI 1 ? 

 

Désignation du Commissaire Enquêteur 

La décision de la Présidente déléguée du Président du Tribunal Administratif d’Orléans N° 

E22000037/45 du 21 mars 2022 a désigné Michel BADAIRE en qualité de Commissaire 

Enquêteur figurant sur la liste d’aptitude des Commissaires Enquêteurs du Loiret. 

 

Arrêté prescrivant l’enquête publique 

Par l’arrêté numéro 2022-018 en date du 29 mars 2022, Monsieur le Maire de Saint AY a prescrit 

l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique qui s'est déroulée pendant 32 jours consécutifs du 

vendredi 22 avril 2022 au lundi 23 mai 2022 à 18 heures inclus, en Mairie de Saint AY relative au 

projet de modification numéro 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint AY. 

 

Le document est annexé en fin de ce rapport. 

 

Information du Commissaire Enquêteur 
 

Préalablement à l’ouverture de l’enquête et pendant celle-ci, le Commissaire Enquêteur a eu 

des entretiens dont le : 

 Samedi 8 avril 2022, Entretien avec Madame LIBAULT du service Urbanisme, organisation 

de l’enquête. 

 Au cours de la procédure, entretiens avec Madame LABOUACHRA, Adjointe à l'urbanisme 

et au droit des sols. 

 Au cours de la procédure, entretiens avec Madame RAGEY du cabinet Ragey Conseil 

Urbanisme. 
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Publicité de l’enquête publique 
La publicité de l’enquête publique a été assurée par voie d’annonces légales dans deux 

journaux habilités à recevoir ce type d’avis, quinze jours avant le début de l’enquête et renouvelée 

dans les huit premiers jours de celle-ci : 

 

La république du Centre Edition du 7 avril 2022 

Loiret Agricole et rural Edition du 8 avril 2022 

  La république du Centre Edition du 26 avril 2022 

Loiret Agricole et rural Edition du 29 avril 2022 

 

 L’avis prescrivant l’enquête a bien été affiché, quinze jours avant et pendant celle-ci, sur des 

panneaux réservés à cet effet à l’extérieur de la Mairie de Saint AY. 

A l’issue de l’enquête, il a été attesté de la présence continue des affiches par le certificat 

joint. 

En complément, différents moyens d'information ont été utilisés, panneaux lumineux, site internet 

de la ville 

Un tract a été déposé dans toutes les boites aux lettres de la commune : 

 

 
 

 

Dans le périmètre du projet, à 9 endroits, des affiches sur fond jaune au format A2, 

comportant le titre «avis d'enquête publique» en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm 

annonçant l’enquête étaient disposées.  
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Type d’affiche :  
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Situation des affiches : 

 

 

 
La présence a été constatée par des procès-verbaux d’huissier de justice. 
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Déroulement de l’enquête 

 

Le projet de modification du PLU, ainsi que registre d'enquête à feuillets non mobiles, cotés 

et paraphés par le commissaire enquêteur, seront déposés à la Mairie de Saint-Ay, place de la 

Mairie, aux jours et heures d'ouverture au public, soit : 

 

 lundi 25 avril et 23 mai 15h-18h, lundi, mercredi 15h-17h, 

 mardi, vendredi 9h00-12h00/15h00-l 7h00, jeudi 9h-12h, 

 samedi 23 avril, 7 mai et 21 mai 9h-12h. 

Cela a été attesté par le certificat joint. 

 

Le public pouvait solliciter des informations sur ce projet auprès de auprès de l'autorité 

responsable du projet en la personne de Monsieur Frédéric CUILLERIER, maire de la commune et 

de Madame LIBAULT Isabelle, adjoint administratif, du service urbanisme de la Mairie de la 

commune. Ainsi chacun pouvait prendre connaissance du dossier sur support papier ou par voie 

dématérialisée (un poste informatique est disponible si nécessaire en Mairie), et sur le site internet 

de la commune www.ville-saint-ay.fr. 

 

Le public pouvait déposer ses observations par voie électronique à l'adresse suivante : 

urbanisme@ville-saint-ay.fr elles étaient annexées au registre papier. 

 

Tout courrier adressé au siège de l’enquête a été annexé au registre papier. 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur 

MAIRIE 

Place de la Mairie 

45130 Saint AY 

 

Les observations écrites, déposées directement sur le registre papier, y étaient également 

consultables. 

Toute demande d’information complémentaire pouvait être faite lors d’une permanence du 

Commissaire Enquêteur. 

 

Pendant les heures d’ouverture de la Mairie, un exemplaire papier du dossier d’enquête était 

disponible et consultable. Un registre à feuillets reliés, coté et paraphé, permettant à la population 

d’inscrire éventuellement ses annotations, était aussi placé près de ce dossier. Pendant les heures 

d’ouverture de la Mairie, un accès gratuit était disponible sur un poste informatique. 

  

http://www.ville-saint-ay.fr./
mailto:urbanisme@ville-saint-ay.fr
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Permanences 

Des permanences ont été tenues : 

Lundi 25 avril 2022 de 15h00 à 18h00, Mairie de Saint AY. 

Le dossier d’enquête complet et le registre des observations sont bien disponibles 

pendant la durée de la procédure aux heures d’ouverture des locaux. 

La permanence a eu lieu dans une salle au rez de chaussée, facilement accessible aux 

personnes à mobilité réduite. 

Les mesures de distanciation ont été respectées, dont éventuellement port du masque 

et mise à disposition de gel hydroalcoolique. 

Quelques personnes viennent consulter le dossier et éventuellement déposer une 

observation. 

 

Jeudi 5 mai 2022 de 9h00 à 12h00, Mairie de Saint AY. 

Le dossier d’enquête complet et le registre des observations sont bien disponibles 

pendant la durée de la procédure aux heures d’ouverture des locaux. 

La permanence a eu lieu dans une salle au rez de chaussée, facilement accessible aux 

personnes à mobilité réduite. 

Les mesures de distanciation ont été respectées, dont éventuellement port du masque 

et mise à disposition de gel hydroalcoolique. 

Quelques personnes viennent consulter le dossier et éventuellement déposer une 

observation. 

 

Lundi 23 mai 2022 de 15h00 à 18h00, Mairie de Saint AY. 

Le dossier d’enquête complet et le registre des observations sont bien disponibles 

pendant la durée de la procédure aux heures d’ouverture des locaux. 

La permanence a eu lieu dans une salle au rez de chaussée, facilement accessible aux 

personnes à mobilité réduite. 

Les mesures de distanciation ont été respectées, dont éventuellement port du masque 

et mise à disposition de gel hydroalcoolique. 

Quelques personnes viennent consulter le dossier et certaines déposent une 

observation. 

Clôture de l’enquête. 
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Observations déposées 

 

L'enquête s'est déroulée conformément à l'arrêté d'ouverture, dans un climat vivement 

intéressé. Tout élu ou particulier pouvait, s’il le souhaitait, s’entretenir avec le Commissaire 

Enquêteur en un local isolé. 
 

17 observations ont été déposées, réparties comme suit : 

 10 observations manuscrites sur le registre. 

 7 observations annexées au registre. 

  

L’enquête a été close le lundi 23 mai 2022 à 18 heures, la mention correspondante a été 

portée sur le registre d’observations de l’enquête qui s’est déroulée sans incident. 

Retranscription des observations figurant sur le registre. Pour plus de précisions se reporter 

au dit registre. 

La réponse de la commune, figure à la suite de l’observation en caractères italiques violets. 
 

1. Monsieur Roldan. 

Fera sa demande par courriel. 
 

2. Monsieur Chevallier, 29 route de Blois à St Ay : 

Nous désirons acheter la petite parcelle entre notre propriété et la rivière Mauve de 200m² 

Cette parcelle restera telle quelle pour laisser le passage de l’eau de la mauve. 

Réponse de la commune : cette observation est sans rapport avec la modification du PLU. 
 

3. Monsieur Davy, 84 route de Blois à St AY : 

Je m’étonne que ce nouveau plan d’urbanisme qui précise que « les affouillements et les 

exhaussements de sol à condition d’être liés aux constructions et aménagements autorisés » 

et qui ne correspondent pas à l’ancien PLU et qui vient enterrer un permis de construire 

rejeté par la cour d’appel administrative de Nantes. 

Réponse de la commune : dans le règlement modifié, les affouillements et exhaussements 

doivent toujours être liés à des travaux de constructions et d’aménagement. Seule est 

supprimée la limitation à 0.60 m par rapport au terrain naturel pour les exhaussements, car 

estimée très contraignante. Maintien de la modification. 
 

4. Mme & M; Masson, 9 rue des Laprès à St AY : 

 Nous sommes surpris de constater les modifications apportées au secteur des Laprès étant 

données que tous les réseaux avaient été prévus pour aménager cette zone en partant du 

Moulin à Charles. 

Nous ne sommes pas d’accord que la zone N sur nos parcelles, la zone N peut très bien être 

déplacée à l’est ou au nord du lotissement du Moulin à Charles. 

 Serait-il possible d’inclure dans la zone N le secteur de la Bardonnerie : 

 La mare de la ferme de la Bardonnerie qui est boisée. 

 L’espace vert de la commune le long du château de Voisin. 

 La haie plantée par la société de chasse. 

 La partie entre la haie et le fossé qui est le départ de la vallée de la Mauve. 

Cette zone se trouve actuellement en zone agricole, je souhaiterais que la zone passe en N. 

Réponse de la commune :  

 La zone AUb : les parcelles classées en zone N, dans le cadre de la modification du 

PLU correspondent sensiblement au périmètre défini par le PADD. Au titre de la 
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cohérence interne des documents du PLU, ce classement est parfaitement justifié.  

 de plus, cette modification a été réalisée à la demande et en accord avec M MASSON 

lors du rendez-vous du lundi 13 septembre 2021. La modification demandée a été 

actée par les services municipaux. 

Pour ces raisons, la commune maintient les dispositions nouvelles présentées, dans le 

cadre de la modification du PLU. 

 

M. et Mme Masson évoquent ce secteur plus ou moins boisé, dont on retrouve la continuité 

sur la commune voisine qui a classé la vallée de la Mauve en zone naturelle. 

On aurait pu retrouver la même situation sur la commune de SAINT-AY. 

Dans le cadre de la procédure engagée, aucun changement n’est possible pour les zones A 

et N. 

Maintien du zonage actuel 

5. Monsieur Quetard, 59route d’Orléans à St AY : 

Dans l’ancien PLU le recul pour construire était de 35mètres par rapport à la Nationale, le 

projet indique 20 mètres ce qui serait nettement mieux, espérons que cette modification sera 

adoptée. 

Concernant les hauteurs de clôture, particulièrement en bord de Nationale, il serait 

souhaitable d’autoriser une hauteur d’au moins 2 mètres et pour prendre la mesure de celle-

ci prendre comme référence le niveau du sol de la Nationale et non celui de la propriété qui 

peut être en contrebas. A la fois pour protéger du bruit et contrer les intrusions. 
Réponse de la commune :  

La hauteur des clôtures est fixée à 1,60 m au point médian, avec un maximum à 1,80m, ce 

qui est déjà une hauteur importante.  

On comprend bien l’intérêt individuel de masquer les espaces privés, protéger des 

intrusions… 

Cependant, l’édification d’une clôture dépasse l’intérêt individuel car elle participe à un 

ensemble qui délimite les voies, places ou franges de l’urbanisation. Le traitement de ces 

limites a un impact visuel important sur l’espace public, et influe donc de façon importante 

sur sa qualité. Augmenter la hauteur des clôtures, dans les espaces urbains, plus ou moins 

diffus, fermerait le paysage urbain. 

Concernant le point de référence pour apprécier la hauteur de la clôture : 

La clôture est édifiée à l’alignement de la voie, généralement c’est le niveau du trottoir qui fait 

référence. Dans certains cas les maisons sont édifiées en contrebas, ce qui ne semble pas 

être le cas au 59 route d’Orléans, ce qui ne conduit pas obligatoirement à clôturer en 

contrebas. 

La commune maintient les dispositions proposées pour les clôtures. 

6. Monsieur Rudy Faucheux, C49ter rue de la Galère à St AY : 

J’envoie un courriel concernant la parcelle 619 située au 49 rue de la Galère à Saint Ay. 

7. Monsieur Joël Lesport : 

Possibilité d’avoir des « velux » sur chaque pan de toiture avec un maximum de trois ? 
Réponse de la commune : 

Les châssis de toit sont réglementés en nombre et situation dans les secteurs UAm et UBm 

concernés par le périmètre des abords de l’église. Dans les autres zones, il n’y a pas de 

règles, on s’en remet au bon sens et à la capacité de la construction elle-même. 

La commune maintient les dispositions existantes. 
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8. Anonyme : 

 Merci pour cette documentation. 

 Préciser les contraintes et les devoirs des espaces boisés classés. 

 Réponse de la commune : ci-après un extrait des définitions figurant en première partie du 
règlement soumis à enquête : 

 Espaces boisés classés 

 Les PLU peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou 
non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à des habitations. Les espaces boisés peuvent être situés dans n'importe 
quelle zone urbaine ou naturelle. 

 Le classement s'exprime par une légende particulière sur le document graphique. 

 L'espace boisé classé est inconstructible, mais il reste porteur de C.O.S., dans le cas de convention signée avant l’entrée en vigueur 
de la loi ALUR. 

 Si l'espace boisé classé ne peut faire l'objet d'aucun défrichement de nature à compromettre son état boisé, il peut, en revanche, 
faire l'objet de coupes d'entretien ou d'exploitation  

9. Monsieur Stéphane Marques, 19 route de Blois à St AY : 

Le repérage des numéros de zone (notamment UB) n’est pas aisé. Pour la zone N aucune 

zone n’est définie sur le plan. 

Je suis satisfait du recul de la limite de construction à 20 mètres par rapport à l’axe de la 

Nationale, mais la limitation à 2,50 mètres de hauteur jusqu’à 10 m² me semble insuffisante. 

4 ou 5 mètres me sembleraient mieux adaptés et ne défigurerait pas le paysage compte tenu 

du dénivellement entre la Nationale et les terrains sud. 
Réponse de la commune : 

Le recul de 20 m par rapport à la RD 2152, s’applique à compter de l’alignement et non de 

l’axe comme indiqué ci-dessus. 

La hauteur des bâtiments de moins de 10 m2 est limitée à 2,50 m sous les conditions 

suivantes : 

 
Si on construit un bâtiment annexe indépendant de plus de 10 m² la hauteur de 5 m est 

possible. 

Il est préférable de fixer quelques règles de proportions des constructions pour un volume 

harmonieux.  

C’est l’objectif recherché pour les dispositions proposées et maintenues par la commune. 

10. Monsieur Etienne Poinsard : 

Question au sujet de la zone N : j’ai l’impression qu’il n’y a plus de distinction sur les plans 

entre les zones inondables et non inondables. 
Réponse de la commune : 

Effectivement les limites ont disparu, ainsi qu’expliqué dans la note de présentation du 

projet de modification. 
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Documents annexés 

1. Madame Daniel Gobert-Richard : 

Dans la continuité du mail de mon époux en date du 27/04/2022, je tenais à évoquer un point 

d'ordre plus général relatif aux clôtures (articles 5-3) et les hauteurs limites de celles-ci. 

J'ai toujours été discrète sur la commune. 

Aujourd'hui, je me permets de me manifester et de vous faire part de mon expérience pour 

l'intérêt collectif. 

En effet, il y a une dizaine d'années, j'ai été personnellement concernée par la survenue d'un 

chien sur mon terrain qui avait sauté une clôture de grillage de moins d'1,80m. 

Ce dernier menaçant, j'avais réussi à faire preuve de présence d'esprit et à marcher avec 

souplesse à reculons jusqu'à ma résidence afin de me mettre à l'abri. 

Quid si une personne âgée ou pire un enfant dans son berceau avait été présent dans le jardin 

? 

Cette diatribe afin de vous expliquer qu'il serait plus pertinent d'adapter la hauteur de 

grillage, autorisée en limite du domaine public, à celle des limites séparatives par mesure de 

précaution, voire imposée. 

De plus en plus de races de chiens sont grandes, parfois croisées et dangereuses en fonction 

de leur éducation. 

Ils peuvent aisément sauter un grillage élevé et agresser un passant, divaguer sur la voie 

publique puis pénétrer dans une propriété limitrophe. 

Il ne s'agit bien évidemment pas d'un plaidoyer contre les chiens que j'aime. 

Dans la même optique, il est plus aisé pour des personnes mal intentionnées de sauter une 

hauteur de clôture d'1,60m, surtout dans certaines zones telles les bords de Loire, sans 

surveillance. 

De mémoire, la commune a hélas connu des cambriolages, dont un avec une agression 

physique majeure qui a fait la une des journaux. 

C'est la raison pour laquelle, au-delà de toute considération architecturale une hauteur de 

grillage de 2 m telle qu'elle était autorisée lorsque le POS avait été modifié en PLU me 

semblait plus adaptée à la réalité et aux responsabilités des propriétaires, de grands chiens 

tout particulièrement, et des élus. 
Réponse de la commune : 
Voir la réponse faite pour l’observation de M. Quetard. 

2. Monsieur Jean-Marie Richard 

Ce courrier s'inscrit dans le cadre de l'enquête publique en cours liée au projet de 

modification du Plan Local d'Urbanisme voté le 3 février 2020. 

Lors d'une consultation sur le site internet de la ville de Saint-Ay, j'ai pris connaissance de 

cette enquête. Dans l'intervalle, le site de la commune a publié un erratum du 26 avril 2022. 

Je constate que de nombreuses modifications sont apportées et certaines concernent 

directement notre propriété dont les références sont les suivantes: 

M. et Mme RICHARD Jean-Marie et Danielle 25 route d'Orléans 45130 Saint-Ay 

Parcelles cadastrales 496 et 399 

Comme il nous l'est proposé, je vous apporte mes commentaires aux fins de correction des 

erreurs du projet présenté et de respect de mes droits antérieurs. 

1 Observation concernant l'article 7 "Les éléments identifiés au titre de l'article L151-19 du 

code de l'Urbanisme" 
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Je prends note que la propriété sise au 27 route d'Orléans est identifiée dans la liste des 

éléments à protéger (N°100). Les propriétés limitrophes sont bien entendu exclues de ladite 

liste. 

Or, sur le projet de plan de de la commune (Cf. annexe 1_ Plan Parcelle 496 Projet 

PLU2022), la zone de protection de la parcelle sise au 27 route d'Orléans s'étend plus 

largement sur les propriétés limitrophes des 23 et 25 route d'Orléans (la nôtre) sans que rien 

ne justifie une telle emprise. 

Cette zone sur la parcelle 496 m'appartenant n'a aucune raison d'être. Elle ne figure pas sur 

cette liste, n'entre pas dans les règles définies par l'article L159-1 citées dans le projet et ne 

présente en elle-même aucun caractère constitutif à protéger. 

Je vous serais donc reconnaissant de faire apporter les corrections nécessaires et adaptées à 

la réalité du terrain sur le plan de la commune et, ce, en ôtant le périmètre représenté par les 

pictogrammes liés à la "Prescription surfacique: bâti et paysage L151-19" sur le plan annexe 

de la commune, tous deux indiqués sur le projet de règlement de graphique communal. 
Réponse de la commune : 
Les îlots identifiés comprennent des constructions dont les caractéristiques 
diffèrent nettement des extensions urbaines pavillonnaires des dernières 
décennies. En les reconnaissant on les conserve sous les dispositions du PLU 
approuvé en 2020. On protège aussi les abords de l’élément de patrimoine voisin 
identifié 100. Les prescriptions ne sont pas différentes de celles du PLU de 2020. 
La commune maintient l’îlot défini au titre de l’article L 151-19 

 

2 Observations générales concernant les plans annexes de zonages de ce projet et 

implications sur la parcelle 496.  

Sur les plans annexes des PLU antérieurs (en infra, au format .pdf) au projet soumis à 

enquête publique, les traits délimitant les différentes parcelles et zones (UB, NB) étaient 

suffisamment fins pour ne laisser aucune ambigüité quant aux limites ainsi définies (Cf. 2 

_plan agrandi de la zone de protection de la maison). 

Sur les plans annexés à ce projet de modification, les délimitations ont été réalisées avec des 

tracés beaucoup plus larges. Ainsi remis à l'échelle, ils représentent la valeur d'environ 1,7 à 

1,8 m sur le terrain. Cette valeur n'est pas négligeable et peut induire en erreur, voire être 

matière à litiges. 

Ainsi, sur la parcelle 496, ma maison est située dans une zone UB enclavée dans un 

périmètre Espaces boisés classés (EBC). 

Après les dégâts de la tempête de décembre 1999, lors du projet pour la révision du Plan 

Local d'Urbanisme (voté le 11 décembre 2006), j'avais sollicité le commissaire enquêteur 

pour que le périmètre de l'EBC soit modifié afin de permettre une protection autour du bâti. 

Ce qui m'avait été accordé dans la rédaction et les plans du PLU adopté. Ce périmètre avait 

été agrandi afin d'avoir environ 10 m de protection autour de la surface bâtie. 

Compte tenu du peu de précision des nouveaux plans (Cf. annexe 3_ Plan agrandi de la zone 

protection de la maison PLU2022), le périmètre de protection du bâti existant est 

notablement réduit par rapport au précédent (voir les annexes susnommées avec les 

métrages mis à l'échelle). 

Je vous remercie de faire procéder aux précisions nécessaires sur la carte globale de la 

commune ou à minima sur la parcelle 496 afin que les droits initiaux de protection de mon 

bâti soient préservés. 
Réponse de la commune : 

Sur la précision des traits : 

Le plan soumis à enquête est à l’échelle du 1/5000, mais en fichier PDF, l’agrandissement 

permet de lever toutes les ambiguïtés. Une fois approuvé le plan sera versé sur le portail 

de l’urbanisme, avec un degré d’exigence tel que pour chaque parcelle le règlement 
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graphique sera précis, de même pour les bois classés. 

Sur les bois classés : 

Aucune modification n’a été apportée par rapport au PLU approuvé en 2020. La maison est 

clairement en dehors de l’espace boisé classé. 

La commune maintient les dispositions proposées. 

 

Les traits sont épais 

3 Observations concernant la position particulière de ma maison. 

A l'origine (fin de la décennie 1960), le bâtiment a été édifié à une distance de 89 à 99 m de 

la RD2152 (ex RN 152) et, en grande partie, à moins de 15 m du chemin rural n°25. Cette 

situation particulière n'entre plus dans le cadre des différents PLU contemporains. Bien 

entendu, il n'est pas possible de la déplacer pour respecter ces règles postérieures. 

Il s'est alors posé la question de ce qu'il se passerait si un sinistre affectait le bâtiment et peu 

ou prou de sa reconstruction. 

En 2019, j'avais donc sollicité une demande d'assouplissement auprès du commissaire 

enquêteur lors de l'enquête publique du projet de révision du PLU en vigueur approuvé le 3 

février 2020 (Cf. annexe 4_ ANNEXE 1-ST-AY SYNTHESE OBS.pdf ). Cette demande 

formulée par courriel avait été positivement prise en compte dans la rédaction finale en page 

64 au paragraphe UB 4-3 (Cf. Annexe 5 Copie page 64 Règlement PLU 2020 en vigueur): 

Rubrique: Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et emprises 

publiques. La phrase soulignée avait été ajoutée: 

"Aucune construction ne pourra être édifiée au-delà d'une profondeur de 60 mètres mesurée 

à partir de l'alignement de la voie de desserte existante à la date d'approbation du PLU, sauf 

s'il s'agit d'annexes dont la hauteur au faîtage n'excède pas 2,5 m. Cette prescription ne 

s'applique pas pour les reconstructions consécutives à un sinistre partiel ou total du bâti 

existant." 

Dans le projet soumis actuellement à enquête publique, le paragraphe UB-4 a été totalement 

supprimé et modifié. Cependant, sa nouvelle rédaction ne reprend pas cette phrase de 

protection mentionnée en supra. Ce qui me semble de très grande importance (La 

modification de la profondeur de 60 m à 80 n'apportant pas de solution). 

Je vous serais reconnaissant du fait que cette phrase soit réintégrée dans la rédaction 

définitive du règlement afin que, dans l'hypothèse d'un tel sinistre, le bâti puisse être rétabli 

au maximum dans sa configuration et son état originels. 

Pour votre parfaite compréhension, j'espère avoir été suffisamment explicite dans la 

formulation de mes observations et demandes de préservation. 

Bien évidemment, je suis à votre écoute pour tout renseignement complémentaire par retour 

de mail. 

Je vous remercie par avance pour l'accueil que vous voudrez bien réserver à mes demandes 

et à leur prise en compte. 

Pièces jointes : 

Annexe 1 

Plan Parcelle 496 projet PLU2022  

Annexe 2 

Plan agrandi de la zone protection en vigueur de la maison  

Annexe 3 

Plan agrandi de la zone protection de la maison projet PLU2022  

Annexe 4 

ANNEXE 1-ST-AY SYNTHESE OBS.pdf Annexe 5 

Copie Page 64 Règlement PLU 3 février 2020 
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Réponse de la commune : 
L'article L111-15 du code de l'urbanisme précise que la reconstruction à l'identique d'un 

bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est autorisée nonobstant toute disposition 
d'urbanisme contraire, si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles en dispose autrement , dès lors qu'il a été régulièrement édifié. 

Trois conditions doivent donc être réunies pour pouvoir bénéficier du droit de reconstruire à 
l'identique : 

1) Le bâtiment doit avoir été démoli depuis moins de 10 ans. 

2) La construction démolie doit avoir été régulièrement édifiée. 

3) La possibilité d'une reconstruction ne doit pas être exclue par le PLU ou la carte 
communale. 

Le principe du droit à reconstruire à l'identique ne dispense pas de la nécessité d'obtenir un 
permis de construire ou une déclaration préalable. (articles L 421-1 et L 421-4 du CU) 

Une construction est considérée comme légale si d'une part elle a été construite avant la loi du 
15/06/1943 relative au permis de construire ou conformément à une législation applicable à 
l'époque de la construction, ou conformément au PC accordé. C'est au pétitionnaire d'apporter la 
preuve de l'existence légale de cette construction (QE n° 01976 – JO Sénat du 15/11/2012 – page 
2607). 

Par ailleurs, selon la jurisprudence, les termes de reconstruction à l'identique doivent être 
entendus comme une obligation de reconstruction stricte de l'immeuble détruit ou démoli puisqu'il 
s'agit de reconstruire l'immeuble tel qu'il avait été initialement autorisé. (CAA Marseille du 20 
novembre 2009, n°07MA03486 – CAA Douai n° 12DA00852 du 17 janvier 2013). Lorsque le projet 
est différent, il ne peut être fait application des dispositions de l'article L 111-15 du CU. 

La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans et 
régulièrement édifié qui ne respecte plus les dispositions du PLU postérieur peut être autorisée 
ainsi que son extension mesurée (si elle est admise par le PLU) dans le cadre du même permis de 
construire (QE DU 27/09/2011 – JOAN du 13/11/2012). 

La reconstruction à l’identique s’entend aussi bien en volume, qu’en implantation, même si 
les dispositions du PLU ont changé.  
La commune propose de compléter les dispositions suivantes figurant au règlement, pour 
préciser les conditions de reconstruction. 

 

 
 

3. Monsieur Roldan, 73 Route d'Orléans à St AY : 

Propriétaire le long de la RD 2152, je souhaite réaliser un agrandissement. 

Ma maison étant au-delà de la bande de 80m, il s'agit de la bande constructible secondaire 

dans laquelle les constructions nouvelles sont interdites à l'exception des annexes, des 

extensions limitées. 

Du coup, je me suis rapporté à la définition des annexes : Une annexe est une construction 

secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, qui apporte un 

complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon 

un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d'usage. Elle 

peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien 

fonctionnel, sans disposer d'accès direct depuis la construction principale. 

Et au final, ce n'est pas très explicite et je ne sais pas si mon agrandissement pourrait se 

faire. Je vous explique pourquoi : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031210209&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170725
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006815663&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130812&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3DB88C601A544600D4B9118095AE087DE8.tpdila10v_3?idArticle=LEGIARTI000033034402&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte
http://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ120901976.html
http://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ120901976.html
http://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ120901976.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021345317&fastReqId=410885064&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021345317&fastReqId=410885064&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021345317&fastReqId=410885064&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000026952901&fastReqId=949955694&fastPos=65&oldAction=rechJuriAdmin
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000026952901&fastReqId=949955694&fastPos=65&oldAction=rechJuriAdmin
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031210209&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170725
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-1812QE.htm
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On y parle d'éloignement restreint : Qu'est-ce qu'un éloignement restreint? c'est très 

subjectif. A quelle distance à t-on le droit de se mettre ? 5m, 10m, 20m, 50m. 

Parce qu'avec la fosse septique, les distances par rapport aux limites séparatives et les beaux 

arbres que je veux conserver il y a pas mal de contraintes. 

On y parle aussi de dimensions réduites et inférieures à la construction principale : Là aussi 

ce n'est pas très précis, réduite de combien 10%, 20% 50%, 80% .... 

Enfin une annexe doit être un complément aux fonctionnalités de la construction principale. 

Qu'est-ce qui peut être considéré comme un complément. Par exemple, une salle de sport 

privée, est-ce un complément ? Un grand bureau indépendant pour faire du télétravail, est-ce 

un complément? Une extension pour recevoir la famille lointaine, est-ce un complément ? 

.... 

Je tenais juste à vous signaler qu'à mon sens, cette partie manque de précisions et qu'il n'est 

pas évident de savoir ce qui est autorisé ou non. 

En espérant que mes remarques auront été constructives. Bon courage à vous pour la 

finalisation de ce dossier. 
Réponse de la commune : 
La construction du 73 route d’Orléans est classée en zone UB du PLU. 

 Les règles d’implantation sont les suivantes : 

 

 
 Sur la question des annexes : 

Le règlement fixe un certain nombre de dispositions particulières pour les annexes 

(implantation, toiture, hauteur, lien avec l’habitation ou non, …). Il est donc important de définir 

ce que signifie l’annexe. Dans les zones urbaines, constructibles par définition, il n’est fixé de 

règle d’éloignement entre l’habitation et la construction annexe. En revanche, en zone agricole 

et naturelle, une distance de 20 m maximum s’impose, ainsi qu’une surface maximum. 

La définition donnée dans le règlement est celle du lexique national d’urbanisme, elle est 

forcément générale, et c’est au rédacteur du PLU de préciser le cadre d’application. 

Dans le cas de la zone UB il n’y a pas de contraintes d’implantation particulière entre annexe 

et habitation. 

Sur la question de la surface, il est clair que la construction annexe doit être de superficie 

inférieure à la construction principale, question d’appréciation bien sûr.  

Si on envisage une activité professionnelle, sans lien avec l’habitation, on ne peut pas le faire 

dans une construction annexe. Il s’agit alors d’une construction nouvelle, interdite au-delà de 

80 m. 

Maintien des dispositions proposées. 
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4. Monsieur Masson par Madame Cécile Annoot, Avocat à la Cour : 

Déjà répondu précédemment 
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5. Monsieur Jean-Paul Mehat-Malfray, 39 Rte de Bois à St AY : 

Après lecture du règlement écrit du PLU, voici les éléments que je peux apporter au débat: 

Article 12 - Palettes de teintes/ enduit/ menuiseries La palette de couleurs des menuiseries 

ne comprend pas le blanc (RAL 9001) qui est pourtant la couleur la plus utilisée en 

menuiseries 

UB.II-1.3 

L'alignement de la RD 2152 est-il :  

 le milieu de la chaussée 

 Ou le milieu de l'emprise (chaussée et bas-côtés)? 

 Il est fait référence à un règlement graphique, où est-il? 

UB II-2.4 Implantation des capteurs solaires et des éoliennes domestiques Pourquoi limiter 

la superficie des capteurs solaires à 30% de la superficie de la toiture en façade sur rue? Il 

serait plus logique d'avoir des capteurs solaires qui recouvrent la totalité de la surface de la 

toiture, cela permettrait une meilleure intégration visuelle de ceux-ci. Dans le cas d'une 

couverture partielle, la couleur de la toiture devrait être identique, ou proche, de celle des 

capteurs ! Pourquoi imposer une implantation des éoliennes sur la toiture alors qu'il est plus 

facile de limiter son impact visuel si elle est au sol ou sur un mat, surtout pour une éolienne 

à axe vertical? 

Ceci permettrait une ouverture pour l'utilisation de modèles en cours de développement (mât 

vibrant, ... ) et permet de limiter la transmission des vibrations au bâti. De plus c'est 

incohérent avec l'article de la page 21 définissant les éoliennes 

UB 11-2.5 Qualité environnementale 

Les moteurs de climatisation, les pompes à chaleur ... doivent être impérativement intégrés 

au bâti ou aux annexes et faire l'objet d'une protection acoustique. Que signifie « intégrés » 

et préciser le niveau sonore maximum ( ou la réglementation qui le définit). 

UB II-3 

Le portail devrait permettre l'arrêt temporaire d'un véhicule léger en amont de celui-ci, sans 

gêne à la circulation sur la voie, le temps de l'ouverture ou de la fermeture de celui-ci. 

 
Réponse de la commune : 

 Palette de couleurs : 

Le blanc pur n’a pas été retenu. Il faut rappeler l’annexe au règlement qui définit la même 
palette. Ainsi indiquée la palette prend une force réglementaire. 

 L’alignement : voir la définition figurant au 1er chapitre du règlement  

 

 Le règlement graphique est le plan qui délimite les zones du PLU. 

 Les capteurs solaires : le règlement ne modifie pas les dispositions antérieures. Il allège 
les contraintes d’intégration. Ils pourront recouvrir la totalité de la toiture exposée 
favorablement. 

 Les éoliennes : le règlement conserve les dispositions d’origine, et l’article 21 parle 
uniquement de la procédure d’autorisation selon les caractéristiques.  
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6. Pétition de 20 signataires d’habitants de la rue des Laprès : 

Nous avons constaté que, rue des Laprès, des terrains ont été bornés en vue d'être construits. 

Cette voie est très étroite, serait-il envisageable de prévoir une emprise afin d'élargir la route 

devant les lots concernés pour le stationnement des voitures et le passage des piétons en 

toute sécurité. 

Des places du midi sont souvent envisagées sur les parcelles, mais rarement utilisées et 

souvent insuffisantes lors des visites. Les véhicules stationneront sur le bord de la route, 

comme dans la rue de voisinas. 

D'avance nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande. 
Réponse de la commune : 

La commune de Saint-Ay prend note des remarques faites et cherchera les solutions 
éventuelles. 

Concernant la place du midi, c’est une disposition règlementaire irrégulière qu’on ne peut 
imposer. En effet, on ne peut demander à un propriétaire de clore en dehors de la limite de 
propriété. 

7. Monsieur Raynald Héaule : 

La demande de modification du PLU de Saint Ay appelle mes remarques suivantes sur le 

règlement de la zone A : 

Il me semble que chapitre 1, section 1, article A-2-1: l'alinéa 4 et l'alinéa 5 sont à inter 

changer ( cf pièce jointe ) comme suit : 

- alinéa 4 devrait être : - Exploitations équestres de dressage, d'entrainement et haras, 

relevant du régime agricole 

- alinéa 5 devrait être:- La diversification de l'activité agricole au sein des exploitations 

agricoles existantes 

Transformation, conditionnement et commercialisation des produits agricoles lorsque ces 

activités constituent le prolongement de l'acte de production. 

Structures d'accueil touristique, notamment d'hébergement touristique et de restauration, par 

la réutilisation des bâtiments de l'exploitation agricole existante, identifiées sur le plan de 

zonage comme bâti à vocation agricole pouvant faire l'objet d'un changement de destination 

Par ailleurs, aux fins de renforcer la volonté du législateur dans l'article L 151-11 du code de 

l'urbanisme (extrait: "Dans les zones agricoles ou forestières, le règlement peut autoriser les 

constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le 

prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles 

sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

et des paysages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission 

départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers") 

Il m'apparait souhaitable de compléter et renforcer l'alinéa suivant du règlement ( page 89, 

article A-2-1 ): "structures d'accueil touristique, notamment d'hébergement touristique et de 

restauration, par la réutilisation des bâtiments de l'exploitation agricole existante, 

identifiées sur le plan de zonage comme bâti à vocation agricole pouvant faire l'objet d'un 

changement de destination" 

  



30 / 40 
 

 

Enquête publique relative au projet de modification numéro 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint AY 

Décision du Président du Tribunal Administratif d’Orléans N° E22000037/45 du 21 mars 2022 
Rapport du commissaire enquêteur 

Par: "Structures d'accueil touristique, notamment d'hébergement touristique et de 

restauration, par la réutilisation des bâtiments de l'exploitation agricole existante, 

identifiées sur le plan de zonage comme bâti à vocation agricole pouvant faire l'objet d'un 

changement de destination" à condition que ces activités constituent le prolongement de 

l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et 

qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers'') 

Ainsi, l'esprit de l'article 151-11 du code de l'urbanisme serait respecté et une activité 

touristique ( hébergement et/ou restauration ) à titre principal ne pourrait pas avoir lieu dans 

une zone rurale eu égard que cette zone A est à protéger en raison de son potentiel 

agronomique et biologique. 

Par ailleurs, une activité touristique ( hébergement et/ou restauration ) en prolongement de 

l'activité principale (agricole sous-entendu ) pourrait néanmoins être envisagée dans une 

zone A, à condition que l'activité principale soit bien agricole. 
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Réponse de la commune : 
Le règlement n’a pas été modifié à cet article. Il s’agit simplement d’une question de 
forme. Par ailleurs, on ne peut pas apporter de complément sur ce qui est admis en zone 
A, dans le cadre d’une modification de droit commun du PLU. 
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Il est également impossible de parler des procédures d’autorisation ou de 
consultation de la CDPENAF, dans le règlement. 
De toute façon, pratiquement tous les changements en zone A entraînent la 
consultation de la CDPENAF, voire plus. 
Maintien des dispositions existantes 

 

Analyse des observations 
 

Les observations ont fait l’objet d’un Procès-Verbal remis le lundi 30 mai 2022, la réponse a été 

réceptionnée le mardi 14 juin 2022. Le document figure en pièce jointe. 

Toutes les observations ont été soigneusement analysées voir les conclusions dans un document 

séparé. 

 

Au vu de l’analyse du dossier présenté, il a été rédigé dans un document séparé, les 

conclusions avec avis motivés concernant l’enquête publique sur la commune de Saint AY 

relative au projet de modification numéro 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune. 

 

Versions numériques et papiers remises en Mairie de Saint AY, Place de la Mairie, le 

lundi 20 juin 2022. 

 

 

Le Commissaire Enquêteur 

 

 
 

Michel BADAIRE 
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Annexe 
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République du centre 7 avril 2022 
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République du centre 26 avril 2022 
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Loiret agricole 8 avril 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



40 / 40 
 

 

Enquête publique relative au projet de modification numéro 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint AY 

Décision du Président du Tribunal Administratif d’Orléans N° E22000037/45 du 21 mars 2022 
Rapport du commissaire enquêteur 

 

Loiret agricole 29 avril 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 


